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Composition du conseil 
d’école – mandat d’une 
année scolaire à la fois

- Majoritairement des personnes détenant l’autorité parentale; (jusqu’à 12 membres)

- Au moins 1 personne de la communauté francophone nommée par les autres membres 
du conseil d’école;

- Au secondaire, au moins 1 élève de la 9e à la 12e année (élu par les élèves ou conseil des 
élèves);

- La direction ou membre d’office;

- Au moins 1 membre du personnel enseignant de l’école (élu par les membres du 
personnel);

- Au moins 1 membre non enseignant de l’école (élu par les membres du personnel non 
enseignant); et

- 1 membre nommé par l’association de Parent Partenaire en éducation (facultatif).



Élections pour devenir 
membres du conseil d’école
Une élection sera déclenchée pour les personnes détenant l’autorité parentale s’il y a 

plus de 12 personnes qui se représentent.

14 jours du calendrier avant la tenue des élections, les parents doivent recevoir la liste 
de candidats qui se présentent et la date et l'heure des élections. Les candidats 

doivent se présenter en personne pour les élections. Le vote peut se faire en personne 
ou électroniquement.

Le mandat des membres du conseil d’école est pour une durée d’un an seulement. Les 
personnes détenant l’autorité parentale peuvent se représenter tous les ans selon leur 

volonté.

Aucun honoraire n’est offert aux membres élus et aucun remboursement pour des 
dépenses personnelles.



Personnes non admissibles comme 
membres au conseil d’école

• Conseillères et conseillers scolaires
• Employées et employés de l'école qui est une personne détenant l’autorité 
parentale d’un enfant de la même école (Si enfant est dans une autre école, 

la personne peut être membre du conseil d'école pour son lieu de travail.)



Postes élus par les membres qui ont droit de vote

1. Présidence ou 2 coprésidences au choix des membres du conseil d’école

2. Trésorière ou trésorier (s’il n’y en a aucun, cette tâche revient à la 
direction)

3. Secrétaire – peut se faire à tour de rôle

Élection au sein
du conseil d’école



Droit de vote

- Tous les membres ont un droit de vote, sauf la direction.

- Tous les membres sont des partenaires égaux avec un seul vote.



Quorum

La moitié des membres présents ayant droit de vote 
plus 1 constitue quorum. La direction d’école n’est pas 
comprise dans ce compte. La majorité des membres 

présents doivent être composés de personnes 
détenant l’autorité parentale d’un enfant à l’école.



Direction d’école

1. Présence obligatoire aux rencontres du 
conseil d’école en tant que personne-

ressource

2. Aucun droit de vote



Rôles et responsabilités

• Organisme consultatif – Direction informe de sa décision.

• Avoir une perspective globale de l’école lors de leurs recommandations.

• Se fixer des buts et priorités pour l’année.

• Au moins 4 réunions par année scolaire.

• Les personnes qui ne sont pas membres du conseil d’école n’ont aucun droit de parole ou de 
vote.

• Les membres du cadre supérieur du Conseil et les invités qui se retrouvent à l’ordre du jour ont 
le droit de parole.

• Première rencontre doit avoir lieu à moins de 35 jours des élections.

• Procès-verbaux et rapports financiers (chaque rencontre) doivent être affichés sur le site Web 
de l’école.

• Ceux-ci doivent être gardés pendant une période de 4 ans, mais que 2 ans sur le site web.

• Organiser des programmes d'information et de formation afin de permettre à ses membres 
d'acquérir les compétences reliées à leurs fonctions



Sujet dans le cadre du mandat du conseil d’école

• Code de conduite

• Tenue vestimentaire

• Les programmes du Conseil sur l’amélioration du rendement des 
élèves fondés sur les données de l’OQRE

• Les activités de financement

• La répartition des fonds entre les conseils d’écoles

• Tout autre sujet jugé pertinent par la direction d’école.

Le conseil d’école par l’entremise de la direction d’école, peut 
consulter les personnes détenant l’autorité parentale des élèves 

de l’école pour ensuite faire des recommandations à la 
direction ou le Conseil.



Formation vie privée

• En grand groupe

• Lors d’une rencontre du conseil 
d’école

• De l’ordinateur et compte de la 
direction

• Module 1 - Fondements de la vie 
privée I

• Module 2 - Fondements de la vie 
privée II

• Module 3 - Cycle de vie de 
l’information

• Module 4 - Environnement scolaire



Ordre du jour

- Créé en collaboration entre la présidence du conseil d’école et la direction d’école

- En lien avec les sujets dans le cadre du mandat du conseil d’école

- Envoyé par la direction d’école aux membres du conseil d’école au moins une 
semaine avant la rencontre.

- L'ODJ doit être affiché sur le site web une semaine avant la date de rencontre 
pour aviser la communauté des thématiques, ils peuvent assister à la rencontre

- Ils n'ont ni droit de parole ni droit de vote

- La direction préside la première rencontre de l’année pour effectuer les élections 
des postes à pourvoir. Par la suite de l’élection, la nouvelle présidence préside.



Création de sous-comités
- À la demande du CÉ

- Avec un sujet précis du CÉ

- But de faire des recommandations au CÉ

- Au moins 3 personnes dans les sous-comités 

- Au moins un parent et la liste des membres doit être remis au CÉ

- Peut avoir des personnes non-membres

- Procès verbal à remettre des rencontres au CÉ

- En virtuel ou présentiel

- Ouvertes et accessibles au public

- Annoncées par la direction d’école



Rapport annuel

1. Ses objectifs

2. Ses activités et ses réalisations

3. Son rapport financier annuel

4. Remis à la direction avant le 15 septembre – pratique gagnante – soumis à 
la direction à la fin de l’année scolaire avant le départ des vacances

5. Affiché sur le site Web avant le 30 septembre



À remplir et à remettre à Mariam Fofana 
(fofanama@csviamonde.ca) après votre 
première rencontre du conseil d’école.

mailto:fofanama@csviamonde.ca


Affichage sur le site Web de l’école: 

avant le 31 septembre
1. la liste des membres du conseil d’école et leurs rôles; 

avant le 15 octobre
2. le courriel à utiliser pour contacter la présidence du conseil d’école 

(adresse électronique générique de l'école) ; et 

3. les dates et heures prévues des réunions du conseil d’école.



Rôle du Conseil
Le Conseil consulte les conseils d’école pour:

1. Les politiques en lien avec le rendement des élèves ou 
responsabilité du système d’éducation envers les parents

2. L’élaboration de programmes; et

3. Les programmes d’améliorations du Conseil (en lien avec l’OQRE).

4. Le profil de direction d’école lors de changement de direction à la fin 
de l’année scolaire

Le Conseil étudie chaque recommandation que lui fait le conseil d’école 
et l’informe des mesures prises en conséquence.



Postes vacants

Vacant – un membre quitte son poste pendant l’année

Pourvu par les parents en réserve.

S’il n’y a aucun en réserve, affichage de postes vacants.

S’il y a plusieurs personnes qui posent leur candidature, une élection est 
déclenchée.



Ateliers PPE: Programmes de formations pour les 
comités de parents – PPE (ppeontario.ca)
• Mise en contexte des conseils scolaires francophones ontariens: 

Comprendre le paysage scolaire

• Module 1 : La planification annuelle

• Module 2 : Les consultations et l’évaluation

• Module 3 : La gestion de réunion

• Module 4 : Les rencontres saines

• Module 5 : Les communications

• Module 6 : La représentation

• Module 7 : Milieu scolaire diversifié, accueillant et sécuritaire

• Webinaire : Leadership en confiance

https://ppeontario.ca/programmes-et-services/programmes-de-formations-pour-les-comites-de-parents/
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